
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

Aujourd’hui, 33 pays appliquent la 
peine de mort pour trafic de drogue. 
Pourtant, celle-ci n’a permis de 
réduire ni les décès liés à la drogue, 
ni le trafic. 

La plupart des 33 états appliquant 
la peine de mort pour trafic de 
drogues se trouvent en Asie  
ou au Moyen-Orient. 

À contre-courant du mouvement 
abolitionniste, de nombreux pays 
ont ajouté la peine de mort pour 
trafic de drogue dans leur arsenal 
juridique entre 1980 et 2000. 

La majorité des personnes passibles 
de la peine de mort pour des délits 
liés à la drogue sont des petits 
revendeurs et intermédiaires, non les 
véritables organisateurs du trafic. 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

De nombreuses personnes 
condamnées à mort ne sont pas 
des trafiquants de drogues dites 
« dures » mais des trafiquants de 
marijuana. 

Dans de nombreux pays,  
on torture des condamnés 
accusés de trafic de drogue 
pour obtenir des aveux. 

Les condamnés pour des crimes 
liés aux stupéfiants font souvent 
l’objet de traitements inhumains 
et dégradants en prison. 

Au Vietnam, 70 à 80 nouveaux 
condamnés rejoignent chaque 
année le couloir de la mort, 
principalement pour trafic de 
drogue et meurtre. 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

En Indonésie, des personnes 
condamnées pour des crimes liés 
à la drogue sont victimes de 
mauvais traitements pratiqués 
par la police pour extorquer des 
informations sur les fournisseurs. 

En Iran, 12 personnes ont 
été exécutées en une seule 
semaine pour trafic de 
drogue en janvier 2015. 

En Indonésie, les 14 personnes 
sous le coup d’une peine capitale 
en janvier-février 2015 n’ont pas 
eu de procès équitable. 

Au Vietnam, les condamnés pour 
trafic de drogue sont enchaînés 
dans leur cellule et ne sont 
jamais prévenus de leur 
exécution qui survient à 
l’improviste, au petit matin. 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

22 pays ont procédé à 
des exécutions en 2014. 

La peine de mort pour trafic de 
drogue est dramatique sur le plan 
sanitaire : les consommateurs évitent 
de se faire soigner de peur que leur 
addiction ne soit communiquée aux 
autorités. 

Partout dans le monde, des lois sur 
les drogues inadaptées visant à 
punir la production, la possession, 
la consommation et même la 
dépendance, ont encouragé la 
violence, l’instabilité et des crises 
sanitaires. 


